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Un point sur la méthode

Les IMF disposent d’avantages comparatifs en termes de proximité géographique et sociale
pour proposer des services de transfert d’argent auprès des familles des migrants dans leur
pays d’origine. Certaines d’entre elles, notamment en Afrique francophone, disposant de
réseaux implantés dans les zones rurales et les quartiers urbains à forte concentration
populaire, des capacités institutionnelles et systèmes d’information permettant une gestion
rigoureuse des informations et des liquidités ont su mobiliser ces avantages comparatifs pour
nouer des alliances stratégiques avec des banques franchisées par des sociétés de transfert
d’argent et délivrer des services de transfert d’argent internationaux. Les membres de la sous-
commission sur la « Valorisation de l’épargne des migrants pour le développement » du RFM
ont, dans une optique de mobilisation de l’épargne des migrants au service du développement
de leurs pays d’origine par le financement de leurs projets individuels, familiaux ou collectifs,
centrer leur travail de capitalisation sur le rôle que peuvent jouer les IMF dans l’offre de
produits financiers spécifiques au-delà des services de transfert stricto sensu.
Pour ce faire, l’étude commanditée a procédé à une analyse de la demande des migrants pour
ces produits, de l’offre existante au niveau des banques en France et des expériences
internationales d’alliances entre banques, IMF et sociétés de paiement électroniques pour
dégager les conditions de partenariats satisfaisant les exigences réglementaires et assurant la
convergence des intérêts des acteurs pour le déploiement d’une gamme de produits.
L’ étude s’est appuyée sur la littérature existante en France et à l’international, des entretiens
auprès des représentants des migrants, des directeurs des IMF d’Afrique francophone, de
responsables des départements migrants des banques françaises et de dirigeants de sociétés de
paiement électronique.

Résumé exécutif :

Analyse de la demande : flux estimés, affectation des transferts d’argent et besoins
spécifiques liés au cycle de vie des migrants.
La France compte 5 millions d’immigrés dont près de la moitié proviennent de pays africains
dont les ressortissants ont la plus forte propension à envoyer à leur famille de façon régulière
une part importante leur revenu (jusqu’à 40% pour les primo arrivants) et ce, alors que
l’infrastructure financière des pays d’origine est dans bien des cas défaillante favorisant
d’autant les canaux informels.
Aux difficultés de quantification exacte de la population de migrants effectuant des transferts
(migrants de seconde génération, population en situation irrégulière) se superposent les
difficultés d’estimation des flux réels par les méthodes conventionnelles (balance des
paiements) ce qui conduit non seulement à largement sous-estimer les montants réellement
envoyés mais prive également les opérateurs commerciaux d’informations stratégiques quant
à l’identification des flux et des canaux utilisés par corridors. Ainsi, en intégrant les flux
informels, le montant cumulé des transferts de migrant des principales diasporas en France
s’élèverait à 8 milliards d’euros par an soit le double de flux recensés à travers la balance des
paiements.
L’analyse de l’affectation des transferts de fonds basée sur le cycle de vie des migrants de
première génération qui ont le comportement de transfert le plus systématique fait apparaître
une évolution des besoins. Les années d’arrivée sont marquées par un souci d’envoyer
rapidement de l’argent aux membres de la famille restés au pays (financement des dépenses
courantes, de santé et d’éducation), tandis que l’évolution du statut social, familial et
économique font progressivement apparaître un besoin de constitution d’une épargne de
précaution dans le pays d’origine (pour faire face à un imprévu, saisir une opportunité
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économique ou financer un voyage) et d’un capital pour l’acquisition d’un bien immobilier ou
la création d’une activité économique –avec un souci plus prégnant du financement des
conditions du retour même s’il ne se concrétise pas. Il existe donc une diversification de la
demande avec une entrée davantage centrée sur une logique familiale et le recours à
l’informel ou aux sociétés de transfert rapide en début de cycle suivi d’une évolution vers une
logique plus individualiste orientée vers l’investissement productif faisant appel à des produits
plus évolués d’épargne et de crédit habitat, et bien, que rarement effectif, d’assurance santé.

L’offre des banques : une dynamique portée par les filiales étrangères relayée par les
banques françaises aboutissant à l’offre d’un package complet sur les marchés matures

Sous l’impulsion des banques marocaines implantées en France (et d’une politique
d’incitation des autorités marocaines pour drainer l’épargne des migrants depuis plusieurs
décennie), une offre spécifique s’est développée sur ce corridor aboutissant au développement
d’un package de produits spécifiques au sein duquel le transfert d’argent et le crédit habitat
constituent des produits d’appel à côté de produits et services caractéristiques tels que
l’assurance rapatriement de corps et la gestion des opérations à distance. Les banques à
« double enseigne » font jouer à plein leur implantation sur les deux espaces pour développer
une relation client permettant de concilier la dichotomie spatiale et de lever les contraintes du
risque de crédit en particulier pour le financement de l’habitat (mobilisation d’hypothèque
dans le pays d’acquisition d’origine/mobilisation de capacité de remboursement dans le pays
d’accueil). L’analyse d’autres expériences de produits dédiés aux migrants fait apparaître les
caractéristiques suivantes : développement d’une interface commerciale dans le pays
d’accueil, constitution d’un historique d’épargne (ou de transfert) avec le migrant comme
préalable à l’octroi de crédit, mobilisation de garantie tangible dans le pays d’origine (recours
à un cautionnaire local et de nantissement de biens matériels). Dans l’ensemble des cas,
l’ouverture d’un compte (ou d’un double compte dans le cas des banques à double enseigne)
dans le pays d’origine est un pré-requis. Le transfert à coût réduit constitue un produit d’appel
et le crédit habitat, une incitation à l’épargne à moyen terme.

Enjeux et opportunités pour les IMF : élaborer des alliances stratégiques et adopter une
approche séquencée de la mise en place de services de transfert jusqu’à l’offre d’un
ensemble de produits

Sur les marchés de niches (là où l’offre et l’implantation bancaires restent faibles) certaines
IMF, en particulier celles qui ont déjà mis en place des services de transfert et se sont
familiarisées avec ce marché, voient dans la mise en place de produits spécifiques une
opportunité de diversifier leurs sources de revenus (crédits) et d’accéder à une source de
financement à moyen terme à coût réduit (épargne des migrants).
Pour ce faire elles doivent constituer des alliances avec des banques et des sociétés de
paiement qui satisfassent non seulement les contraintes des réglementations de change (les
IMF ne sont pas autoriser à effectuer directement des opérations internationales dans certains
zones géographiques) mais celles relatives aux lois anti-blanchiment et de lutte contre le
financement du terrorisme (l’ensemble des acteurs impliqués doivent assurer la traçabilité des
opérations et l’identification des clients).
D’un point de vue opérationnel, les IMF doivent créer une interface client dans le pays
d’accueil permettant l’ouverture de compte à distance et l’instauration d’une relation de
proximité avec la clientèle et de façon plus large, développer un dispositif qui permette une
continuité dans la relation client (suivi des opérations à distance, référent identifié dans le
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Ce double mouvement a créé sur des marchés matures et avec un volume d’affaires important
une dynamique concurrentielle débouchant sur une offre d’un package de produits dédiés qui
devient un standard sur ces corridors.

Sur les marchés moins matures d’Afrique sub-saharienne, à l’infrastructure financière
défaillante, les institutions de microfinance (IMF) participent largement à la financiarisation
des populations urbaines comme rurales dont sont issues les migrants. Les plus solides d’entre
elles disposant des capacités institutionnelles et de négociation ainsi que d’une large
implantation sont entrées sur le marché des transferts d’argent comme sous-agents de banques
franchisées par des sociétés de transfert d’argent (STA) internationales comme Western
Union et Money Gram. Certaines d’entre elles, dans un contexte de concurrence et de
recherche de mobilisation de ressources longues souhaitent diversifier la gamme de leurs
produits et drainer vers elles l’épargne des migrants.

Elles pourraient, sous certaines conditions à explorer, bénéficier d’un contexte réglementaire
en France et en Europe en évolution favorisant les opérateurs de paiements et d’un contexte
technologique et monétique laissant augurer la mise en place de partenariats entre banques,
IMF et sociétés monétiques ou technologiques pour développer une offre de produits
spécifiques aux migrants par les IMF dans leurs pays d’origine.

1.2 OBJECTIFS

Sur la base d’une analyse de la demande de produits et du comportement de transfert des
migrants puis de l’analyse de l’offre de produits par les banques, les systèmes informels et les
IMF, l’étude examine les enjeux et les défis du développement d’une offre spécifique de
produits par les IMF.

Elle formule trois actions pilote à mener et insiste particulièrement sur la mise en place de
partenariats innovants entre IMF, banques, sociétés technologiques ou monétiques et des
opérateurs d’appui spécialisés en microfinance sur la base d’une convergence d’intérêts
stratégiques et commerciaux.

En tenant compte de la priorité qu’accordent les migrants aux transferts, le rapport tentent de
contribuer à élargir leur accès à des services financiers leur permettant de réaliser leur
épargne, leurs projets d’investissements à titre personnel et collectif dans leurs pays d’origine.

L’entrée des IMF sur ce credo répond à la captation de marchés de niches dans les pays où les
secteurs financiers sont polarisés et segmentés. Elle fait émerger un triple enjeu :

- social (accès aux services financiers de populations males ou pas couvertes),

- commercial (alliances stratégiques), et

- fiduciaire (respect des réglementations et formalisation des flux).

Ce rapport se destine aux opérateurs du Réseau français de la microfinance (RFM) disposant
d’une connaissance des migrants en France et de leur pays d’origine et souhaitant développer
leur échelle d’opération et/ou ayant un intérêt à s’inscrire dans de tels partenariats.
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1.3 PLAN

Le deuxième chapitre de l’étude est consacré à l’analyse de la demande des migrants en
produits financiers spécifiques. Il présente les dynamiques des migrations vers la France, les
volumes des flux de transferts des migrants et des personnes concernées en France et
souligne l’incomplétude des données et la nécessité de croiser plusieurs sources pour arriver à
estimer la taille du marché dans un premier temps. Ensuite, l’analyse se concentre sur le
comportement de transfert des migrants, leur niveau de bancarisation et de patrimoine pour
mettre en exergue l’évolution des besoins des migrants en lien avec leur cycle de vie.

La troisième partie se concentre sur l’offre et tout particulièrement les éléments stratégiques
qui ont amenés les banques étrangères et françaises à développer une offre spécifique pour les
migrants avec l’appui des autorités publiques des pays d’origine.

La quatrième partie dégage les caractéristiques générales des produits financiers pour les
migrants et décrit les catégories particulières de produits suivantes : comptes miroirs/en
devise, produits d’épargne-crédit liés, package bancaire, produits d’assurance, crédit habitat,
produits communautaires et la problématique de l’investissement à distance ainsi que les
services d’accompagnement.

La cinquième partie précise les avantages comparatifs qu’ont les IMF à entrer sur le marché
des transferts d’argent et les défis qu’elles doivent surmonter pour proposer une gamme de
produits dédiés aux migrants. En particulier, la nécessaire alliance des IMF à des banques tant
dans le pays d’origine que les pays d’accueil et la possibilité d’intégrer dans le montage des
sociétés monétiques qui jouent le rôle de collecte et de transmission de l’information (qui
envoie combien à qui ?) et peuvent faciliter en amont de corridor la collecte des espèces pour
leur transfert sur les comptes des IMF. En outre, la mise en place d’un système de transfert
propriétaire et la mise au point de produits d’appel comme le crédit habitat sont nécessaires
pour attirer et assurer les migrants en sus d’une interface client dans les pays d’accueil.

Enfin, la sixième et dernière partie met en relief les avancées de la technologie en matière de
services de paiement à travers le m-banking et les cartes à puce prépayées et, dans une
démarche prospective, soulève les enjeux en termes d’innovations institutionnelles posés par
l’entrée en vigueur en 2009 en France d’une directive européenne instaurant un nouveau statut
de prestataire de service de paiement qui pourront se positionner sur des niches de marchés
des transferts d’argent avec une barrière à l’entrée en capital réduite à 20 000 ou 50 000 euros.

1.4 REFERENCES ET CHAMPS GEOGRAPHIQUE DE L’ANALYSE

L’étude s’appuie surtout sur les études menées en France pour l’analyse des dynamiques en
cours et des documents de référence du CGAP sur le rôle des IMF dans les transferts d’argent.
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Les flux migratoires sont en recomposition constante au gré des évolutions des politiques des
pays d’immigration, tant en France que dans les pays européens voisins (vagues de
régularisation, facilité d’accès au travail, démographie) et des événements politiques (conflits,
tensions sociales), économiques et climatiques aux niveaux national et régional des pays
d’origine.

En outre, ils reposent sur des organisations de

réseaux elles-mêmes en recomposition
permanente.

Néanmoins, que la raison soit économique, fuir des
tensions politiques ou échapper à la pression
sociale directe, que les ressorts des mouvements
migratoires soient communautaires ou individuels,
l’acte migratoire correspond toujours à la recherche
d’un mieux vivre pour l’individu et la recherche
d’un destin meilleur pour ses proches sur le long
terme.

En 2005 la population immigrée en France avoisine 5 millions de personnes et
représentent 8% de la population métropolitaine. Elle a augmenté légèrement plus
rapidement que la population non immigrée (+13% contre +8%) entre 1999 et 2005 et n’a pas
vieillie contrairement à la population non
immigrée sur la même période.

Cette section reprend ses principales
caractéristiques et évolutions au cours des
dernières années pour apprécier les
dynamiques en cours des principales zones
et pays d’origine des migrants de France.

2.1.1 DIVERSIFICATION DES COURANTS

MIGRATOIRES

De façon générale, la France est un grand
pays d’immigration3. Les origines des
migrants en France sont de plus en plus
variées et lointaines (plus de 150 pays recensés –INSEE 1999) même si la proximité avec les
pays d’Europe et les liens historiques avec les pays ayant été sous la tutelle coloniale française
constituent un facteur d’attraction rémanent. Du point de vue des pays de migrations
historiques du Maghreb et d’Afrique sub-saharienne, on assiste à une réorientation des flux
vers l’Italie, l’Espagne et les Etats-Unis.

3 En 2005, la France est le 5è pays ayant accueilli le plus grand nombre de migrants internationaux en 2005 après les Etats-
Unis, la Fédération de Russie, l’Allemagne et l’Ukraine (OMI, 2007). http://www.iom.ch/jahia/Jahia/lang/fr/pid/255

TABLEAU 1 : DIFFERENTIEL DE REVENU ENTRE
L'AFRIQUE SUB-SAHARIENNE, LE MAGHREB ET
L'EUROPE
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Les immigrés originaires d’Afrique et d’Asie sont plus nombreux sur le territoire qu’en 1999 ;
c’est l’inverse pour ceux issus des anciens courants migratoires européens, d’Espagne et
d’Italie. L’augmentation de la population provient surtout des nouveaux entrants de l’UE et
hors UE, de l’Asie (tout particulièrement de Chine et dans une moindre mesure de Turquie),
du Maghreb (Maroc et Algérie surtout) et d’Afrique sub-saharienne à la fois plus représentés
et plus nombreux en 2004 qu’en 19904.

Les années 2000 voient la population immigrée d’origine africaine franchir le seuil de
deux millions et dépasser celle d’origine européenne.

TABLEAU 2 : NOMBRE D'IMMIGRES PAR CONTINENT D'ORIGINE

2005 1999 Croissance
Afrique 2 108 000 1 692 110 25%

Europe 1 984 000 1 934 758 3%

Asie 690 000 550 166 25%
Amérique 171 000 127 344 34%
Océanie 5 000 4 149 21%
Total 4 958 000 4 308 527 15%

TABLEAU 3 : NOMBRE DE PAYS PAR CONTINENT AYANT UN CONTINGENT > 30 000 IMMIGRES EN FRANCE

Continent Nb pays

Europe 10
Afrique 10

Amérique 2
Asie 9

Océanie 0

Source : INSEE, recensement 1999, enquêtes 2004-2006

4 Recensement INSEE 1999, enquête de recensement INSEE 2005 et Enquêtes annuelles de recensement 2004 et 2005 et
Près de 5 millions d'immigrés à la mi-2004, Catherine Borrel, Insee, http://www.insee.fr/fr/ffc/ipweb/ip1098/ip1098.html
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TABLEAU 4 : EVOLUTION DES IMMIGRES 1999-2005 POUR LES PRINCIPAUX PAYS D’EMIGRATION

Source : Insee, recensement de 1999, enquêtes annuelles de recensement de 2004 et 2005.

2.1.2 CONCENTRATION DANS LES GRANDS POLES URBAINS ET DANS TROIS REGIONS

Les migrants sont essentiellement concentrés dans les grands pôles urbains (de plus de
200 000 habitants) et les départements de l’Ile de France (37%), Rhône-Alpes (11%) et la
région PACA (10%). À Paris, plus d’un habitant sur six est immigré, plus d’un sur cinq en
Seine-Saint-Denis5.

2.1.3 AUTANT D’HOMMES QUE DE FEMMES .
Après avoir été longtemps majoritairement masculine, la population migrante compte
désormais autant de femmes que d’hommes6 illustrant la mutation de la migration de travail à
la migration dite familiale suite aux mesures relatives au regroupement familial après 1974
mais également une dynamique nouvelle de femmes migrantes célibataires. L’augmentation
de la population immigrée serait essentiellement liée aux femmes. Elles sont majoritaires sur
la tranche d’âge 20-45 ans.

2.1.4 UN NIVEAU DE FORMATION PLUS ELEVE

Le niveau de formation s’est élevé nettement pour les immigrés (tout comme pour l’ensemble
de la population).

5 L’enquête annuelle de recensement de 2005 fournit une estimation de la répartition des immigrés et étrangers par région le
total du pays ou de la nationalité ayant plus de 50 000 individus.
http://www.insee.fr/fr/recensement/nouv_recens/resultats/repartition/chiffres_cles/autres/donnees-socio-demo-etrangers-
immigres.xls#Documentation!A1

6 C’est également la tendance globale au niveau international agrégé. OIM, 2007
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Par rapport à 1982, quatre fois plus d’immigrés détiennent un diplôme de l’enseignement
supérieur en 2005 (il est important de noter les migrants d’origine européennes sont sur
représentés parmi les diplômés).

Des entretiens avec les migrants des pays d’Afrique, il ressort également que les actuels primo
arrivants auraient un niveau d’instruction plus élevé que leurs aînés et proviendraient
davantage des grands centres urbains de leur pays d’origine reflétant l’incapacité de ces
derniers à résorber les difficultés économiques et absorber durablement la migration rurale qui
constitue souvent une première étape de migration avant l’international.

La migration internationale apparaît alors comme une stratégie de valorisation de leurs
savoirs7.

2.2 ESTIMATION DU MARCHE

Après avoir souligné les tendances transversales des dynamiques migratoires en France il
convient de se centrer sur l’estimation du marché des migrants sous l’angle à la fois des flux
financiers et de l’estimation des populations enclines à générer ces flux en soulignant les
limites des concepts classiquement utilisés. Cette appréciation est particulièrement importante
dans le cadre de notre étude pour deux raisons majeures :

1. l’amplitude réelle du marché peut être largement sous-estimée pour des opérateurs
bancaires ou commerciaux recherchant une échelle d’opération leur permettant de
rentabiliser leurs investissements sur un corridor donné ; la prégnance de l’informel
sur certains corridors limitent la visibilité des flux.

7 La France accueille également un tiers des étudiants africains à l’étranger et ces derniers obtiennent 12% des doctorats
délivrés en France. Rapport sur le codéveloppement, Députés Jacques GODFRAIN et Richard CAZENAVE Janvier 2007.
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2. la segmentation de la demande entre celle émanant des primo-arrivants et celle
émanant de la diaspora installée de plus longue date en France n’est pas opérée et
limite le développement d’une offre plus adaptée et diversifiée tenant compte du cycle
de vie des migrants.

2.2.1 APPRECIER LES FLUX FINANCIERS EMANANT DES MIGRANTS

D’après les estimations de la Banque Mondiale basée sur les statistiques de la balance des
paiements, les transferts des immigrés depuis la France représenteraient 4, 268 milliards USD
en 20068. Ces statistiques sous-estiment les flux en particulier ne tiennent pas compte des flux
informels.

Le rapport Milhaud estime les flux formels et informels à 7,95 milliards d’euros par an vers
les principaux pays d’émigration.

TABLEAU 5 : TRANSFERTS DES MIGRANTS EN MILLIARDS D'EUROS PAR AN (EXTRAIT DE MILHAUD 2006)

8 http://siteresources.worldbank.org/INTPROSPECTS/Resources/334934-1181678518183/France.pdf
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2.2.2 APPRECIER LE STOCK ET LES CARACTERISTIQUES AU SEIN DES POPULATIONS

MIGRANTS

La définition d’immigré de l’INSEE est trop
restrictive pour apprécier le marché des migrants que
ce soit pour une estimation agrégée ou par diaspora.

La définition d’immigré telle que retenue par l’INSEE
(personne née étrangère à l’étranger) ne permet pas
d’apprécier l’amplitude des personnes manifestant
l’attachement à leur famille et à leur pays d’origine
par des transferts plus ou moins réguliers d’argent.

Outre les limites intrinsèques de la mesure statistique
des immigrés12, la notion d’immigré n’englobe pas
les français disposant de la double nationalité (né
français en France d’un ou des deux parents d’origine
étrangère, dits de deuxième génération ou nés français
à l’étranger avec une attache forte avec le pays
d’origine).

A titre d’illustration, les Marocains résidant à
l’étranger (incluant les personnes nées françaises en
France et disposant également de la nationalité
marocaine) seraient au nombre de 1,1 million tandis
que les immigrés marocains recensés comme tels par
l’INSEE seraient au nombre de 625 000 soit un écart
de presque du simple au double.

Le tableau ci-après donne une appréciation des différences selon le mode de dénombrement
des « migrants » mesurés à l’aune de la définition de l’INSEE ou recensés à partir d’autres
sources.

12 Cf. Rapport Milhaud p. 32, met en exergue les limites de mesure des flux et met en lumière l’intérêt d’une appréciation de
la population sous l’angle culturel / des origines comme cela se pratique en Grande Bretagne. Voici la définition donnée dans
le Guide pour la collecte et la classification des statistiques ethniques en Grande Bretagne de groupe ethnique (en France on
parlerait plutôt de communautés de migrants, cf. CFSI 2003) : « Bulmer’s (1996) definition of an ethnic group is as follows:
An ethnic group is a collectivity within a larger population having real or putative common ancestry, memories of a shared
past, and a cultural identity, such as kinship, religion, language, shared territory, nationality or physical appearance. Members
of an ethnic group are conscious of belonging to an ethnic group. »
http://www.statistics.gov.uk/about/ethnic_group_statistics/downloads/ethnic_group_statistics.pdf

Immigré : Définition de l’INSEE

Selon la définition adoptée par le Haut
Conseil à l'Intégration, un immigré
est une personne née étrangère à
l'étranger et résidant en France.
Les personnes nées françaises à
l'étranger et vivant en France ne sont
donc pas comptabilisées.
À l'inverse, certains immigrés ont pu
devenir français, les autres restant
étrangers.
Les populations étrangère et immigrée
ne se confondent pas totalement : un
immigré n'est pas nécessairement
étranger et réciproquement, certains
étrangers sont nés en France
(essentiellement des mineurs).
La qualité d'immigré est
permanente : un individu continue à
appartenir à la population immigrée
même s'il devient français par
acquisition. C'est le pays de naissance,
et non la nationalité à la naissance, qui
définit l'origine géographique d'un
immigré.

http://www.insee.fr/fr/nom_def_met/d

efinitions/html/immigre.htm
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TABLEAU 6 : TYPES DE DENOMBREMENT DES MIGRANTS POUR CERTAINS CORRIDORS

Pays INSEE Autres sources

Maroc13 615 000 1 100 000 / Consultat du Maroc (MRE)

Mali 54 000 100 000 / Milhaud 200614, CFSI 2003

Vietnam 73 000 300 000 / CFSI 2003

Comores 13 000 100 00015 / CFSI 2003

Ces différences notoires sont dus à différents facteurs qui ne sont pas tous les mêmes selon
les pays considérés. Pour le Mali, c’est essentiellement la part importante de la population en
situation non régulière16 qui est le facteur le plus déterminant. Pour les Comores, les raisons
sont surtout historiques : accédant à l’indépendance dans les années 70, nombre de Comoriens
actuellement présents sur le territoire français avaient opté pour la nationalité française.

Les consulats des pays considérés, parce qu’en relation avec les populations natives ou
attachées du point de vue administratif de leurs pays (émission de passeport, actes d’état civil,
élections, etc.) constituent une source d’information complémentaire importante.

Finalement les différentes catégories de personnes potentiellement intéressées par des
produits spécifiques sont assez différentes et portent sur un spectre assez large de la
population française.

13 Cf. également le profil Maroc sur le site Migration Information Source
http://www.migrationinformation.org/Profiles/display.cfm?id=582

14 100 000 comptes (comptes doubles déduits) seraient ouverts auprès des banques maliennes ayant des

accords de représentation avec la CBIP par des ressortissants maliens (Milhaud, 2006). La population malienne en situation

irrégulière serait 2 fois plus importante que celle en situation régulière (CFSI, 2003).

15 Les migrants comoriens et d’origine comorienne en France représentent alors plus de 13 % de la population des Iles
Comores.

16 De par le monde, quelque 30 à 40 millions de migrants se trouvent en situation illégale, ce qui représente environ 15 à 20 %
de la population mondiale de migrants.
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TABLEAU 7 : CATEGORIES DE PERSONNES POUVANT EPROUVER UN DOUBLE ATTACHEMENT /
POTENTIELLEMENT INTERESSEES PAR DES PRODUITS SPECIFIQUES

Français dits de 2è ou 3è génération Migrants de 1ère génération : +5 700 000

Français de naissance avec double attachement :
4 400 000 Immigrés : 4 958 00017

Descendants directs
d’immigrés18 :

2 350 000

Enfants de couple
mixte ou dont l’un des
parents est immigré:

2 050 000

Français par
acquisition nés à

l’étranger :
1 970 000

Étrangers nés à
l’étranger :
2 988 000

Étrangers nés
en France :

550 000

Etrangers
« sans

papier »
200 à

400 00019

Étrangers : 3 710 000

Pour affiner cette analyse du marché, il convient de tenir compte des aspects suivants :

- le marché s’analyse surtout par corridor/diaspora ce qui implique de tenir compte, au-
delà des aspects quantitatifs des caractéristiques des diasporas considérées notamment, du
système financier du pays d’origine (existence d’une offre financière mature ou
défaillante20) et des différences au sein de la diaspora (part des premières générations,
niveaux de formation initiale, origines géographiques) outre les aspects liés aux niveaux de
développement des pays d’origine qui est une donnée fondamentale ;

- les comportements des enfants de migrants diffèrent largement de ceux de leurs parents, en
particulier, l’attachement s’exprime différemment (acquisition de biens immobiliers,
recherche d’investissement guidée par une rationalité économique et beaucoup moins par
l’affectif) et la nécessité familiale du transfert s’étiole fortement de facto ;

- les primo arrivants et migrants de première génération ont des comportements beaucoup plus
marqués d’obligation familiale et envers la communauté d’origine. Leurs contributions aux
transferts financiers représenteraient environ 80% des flux.

17 INSEE 2005

18 INSEE 2005, Les immigrés en France, selon la définition de l’INSEE un descendant direct d’immigré est un jeune vivant
dans une famille d’immigré ou une personne dont les deux parents sont immigrés ou dont l’unique parent connu est immigré.

19 En mai 2005, Dominique De Villepin, alors ministre de l’intérieur, avance une estimation du nombre d’immigrés en
situation irrégulière sur le territoire français : le chiffre serait de 200 000 à 400 000 personnes.

20 cf. infra partie 3 relative à l’offre
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Proposition 2 > Analyse du comportement des migrants de seconde
génération

Mener une étude ou accompagner un centre de recherche dans l’élaboration d’une thèse sur
l’expression du lien avec les familles et les pays d’origine des enfants de migrants (dits de
deuxième et troisième génération) en mettant l’accent sur les stratégies de solidarité avec le
pays d’origine et d’investissement (création d’activités, placement financier).

Proposition 1 > Etablir des monographies par corridors/diasporas

Ces monographies constitueront des documents stratégiques d’aide à la décision pour la
formulation de politiques sociales et commerciales.

Elles devront mettre en exergue les éléments suivants :

- les dynamiques des flux et la composition de la diaspora concernée en France, son
implantation en France et la répartition des bassins d’émigration dans le pays
d’origine, le niveau de formation et de revenu, le niveau de pauvreté des familles ;

- les flux financiers, estimation des flux informels et formels, ventilation par canaux,
le comportement bancaire en France et le comportement des secondes
générations ;

- les politiques publiques de mobilisation de l’épargne des migrants dans leurs pays
d’origine (financier, fiscalité, foncier, habitat, investissement) ;

- la concurrence sur le marché des produits financiers pour les migrants (y compris
l’informel) ;

- l’infrastructure financière du pays et la réglementation liée au transfert et à la
microfinance ;

- les OSIM en France et les institutions d’accompagnement dans le pays d’origine
(gouvernementales et non gouvernementales).

Eléments de priorisation du choix des pays :

Importance de la contribution de la diaspora en France au PIB du pays et/ou à des territoires
donnés ; Taille de la diaspora et part de la diaspora du pays concerné en France.
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2.3 NIVEAU DE REVENU, BANCARISATION ET PATRIMOINE DES MIGRANTS

2.3.1 NIVEAU DE REVENU

Le niveau du revenu disponible brut moyen des immigrés s’établirait 26% nettement en deçà
du revenu moyen national soit un montant mensuel net d’environ 1300 euros. Même s’ils ont,
pour les hommes du moins, un niveau d’activité proche du reste de la population22, les
immigrés sont plus fortement exposés au risque de chômage avec là encore de fortes
disparités entre diasporas d’Europe du Sud et les autres (tout particulièrement Maghreb,
Turquie, Afrique sub-saharienne)23 d’une part et entre hommes et femmes (un écart d’environ
10 points en moyenne).

Le taux moyen de chômage est de 16% pour l’ensemble des immigrés. Il est proche des 30%
pour les maliens, les sénégalais, les marocains, les comoriens, inférieur à 20% pour les
vietnamiens.

Les immigrés d’un point de vue global restent sur représentés dans les catégories des ouvriers
avec cependant une évolution nette vers la catégorie des employés eu égard aux mutations en
cours dans l’économie. L’augmentation du nombre de cadres parmi les immigrés, plus forte
depuis 10 ans est plus marquée que pour le reste de la population.

Pour l’échantillon de la population Maroc-Mali-Sénégal-Comores, les migrants seraient au ¾
des employés à faible qualification et au ¼ des cadres (y compris les étudiants) et professions
libérales. Pour les vietnamiens immigrés, plus des 2/3 seraient des ouvriers qualifiés, des
cadres et des commerçants.

Pour les enfants d’immigrés, si à caractéristiques similaires ils accèdent à des emplois à
qualification équivalente ou plus élevée que leurs parents comparés au reste de la population,
ils souffrent davantage des difficultés d’accès à l’emploi.

22 En 2002, 53 % des immigrés âgés de 15 ans ou plus ont un emploi ou en recherchent un contre 55 % des non-immigrés,
mais la situation est très contrastée selon le sexe. Ainsi, si à âge donné le taux d’activité des hommes immigrés est
comparable à celui des autres hommes, celui des femmes immigrées est nettement inférieur à celui des non-immigrées,
notamment pour celles originaires du Maghreb ou de Turquie. INSEE, 2005.

23 Cf. tableau 9.
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Ainsi, la détention d’un compte épargne (livret ou compte développement durable) est de 62%
pour les migrants contre 84% pour la population totale. La différence est particulièrement
notoire pour les produits financiers moins liquides (PEA, assurance vie dans une moindre
mesure) qui ne semble pas attirer les migrants. Le PEL est le produit d’épargne qui
rapproche davantage les migrants de l’ensemble de la population (taux de détention de 20%
contre 34%). De même le comportement d’emprunt en France se rapproche de la moyenne
concernant le crédit logement et l’acquisition de voiture. La détention de logement est de 35%
pour les immigrés contre 57% pour le reste de la population. Les migrants ont toutefois moins
accès au crédit que le reste de la population puisqu’un migrant sur trois rembourse
actuellement un crédit alors qu’un ménage sur deux en France est endetté.





32, rue Le Peletier - 75009 PARIS - Tél. : 01 48 00 96 82 - Fax : 01 48 00 96 59www.esf.asso.fr – prime@esf.asso.fr
27

2.4 AFFECTATION DE L’EPARGNE BRUTE DES MIGRANTS ET PRIORITE DES DEPENSES

DES FAMILLES

L’analyse des comportements de transferts donnent des informations importantes non
seulement sur le montant de l’épargne brute des migrants mais également sur l’affectation des
flux et leur évolution dans le temps donc sur les instruments financiers qui pourraient les
canaliser et les optimiser.

2.4.1 DETERMINANTS DES TRANSFERTS

Le montant et la fréquence des transferts obéissent à de nombreux paramètres dont les plus
déterminants sont le revenu, la durée de séjour, la situation familiale, le niveau de pauvreté du
milieu d’origine (tout particulièrement pour les populations proches du seuil de pauvreté de
un dollar par jour) et les modes de transfert.
Plus de la moitié des migrants du Maghreb et d’Afrique sub-saharienne effectuent des
transferts réguliers vers leurs pays quelque soit leurs âges et leur niveau de vie. Les individus
célibataires ayant laissé leur famille au pays sont ceux qui envoient le plus systématiquement
(mensuellement, bimensuellement) et y consacrent jusqu’à 40% de leur revenu. La moyenne
des transferts s’établit entre 100 et 200 euros par mois représentant 10 à 20% du revenu
net.
Avec l’évolution du cycle de vie en France, tout particulièrement la constitution d’une famille
et l’augmentation du revenu, le montant des transferts peut rester stable voire augmenter
malgré un certain délitement du lien familial et être compensé par des investissements
immobiliers ou productifs notamment dans le cadre d’un retour (qu’il soit réellement envisagé
ou par précaution –retraite, nostalgie).

TABLEAU 10 : APPORT DE LA THEORIE SUR LES COMPORTEMENTS DE TRANSFERT DES MIGRANTS

Altruisme pur :
Souci du bien être de la famille restée au pays (la
satisfaction du migrant augmente avec le bien être de la
famille).
Probabilité de faire des transferts pour des ménages sans
enfants est de 25% < à des ménages avec enfants.
Immigrés avec des enfants au pays envoient à plus de 50%
au pays.

Simple intérêt personnel
Espérance d’héritage.
Entretien du patrimoine personnel (encore plus si
investissement productif et immobilier).
Intention de rentrer amène à investir en capital social et
biens publics.
Thèse contradictoire : Syndrome d’établissement définitif
diminuerait les transferts selon la durée de séjour.

Arrangements familiaux tacites : co-assurance et prêts
Intermédiaire entre les 2 extrêmes ‘Altruisme’ et ‘intérêt
personnel’.
Raisonnement dans le cadre de la famille élargie à logique
redistributive où la stratégie de migration s’intègre dans une
stratégie familiale de dilution des risques et d’investissement
en capital humain.

1. La famille est l’assureur (finance) et le migrant
l’assuré.

2. Le migrant devient un assureur pour les autres
membres de la famille : financement de
l’éducation.

3. Les jeunes partent en émigration et financent la
retraite des émigrés de retour.

Thèse contradictoire : L’hypothèse 3 est contredite par des
études empiriques qui laissent apparaître que l’augmentation
du niveau d’étude n’implique pas une augmentation des
transferts, c’est plutôt l’inverse, la probabilité de transfert
diminue de 7% par année d’étude supplémentaire.

Objectif d’épargne du migrant
Retour au pays quand l’objectif d’épargne fixé est atteint
> processus de négociation entre la famille (demande de
transfert, notamment pour augmenter son niveau de revenu
par rapport à son voisinage pour justifier l’envoi d’un parent
à l’étranger) et le migrant qui cherche à minimiser les
ponctions sur son revenu qui retarde l’atteinte de son projet
d’épargne.
Les variables déterminantes des transferts sont : revenu par
habitant, revenu de l’immigré et capacité de négociation des
2 parties.

Thèse contradictoire : Si migrations temporaires, les flux
sont plus importants mais ont tendance à diminuer avec les
liens qui se délitent avec le temps ; cependant avec le temps
augmentation du revenu donc de la capacité à envoyer…

Source : Thomas Straubhaar et Florin P. Vadean, OCDE 2000
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TABLEAU 11 : FACTEURS DETERMINANT LE COMPORTEMENT DE TRANSFERTS

Déterminants structurels Déterminants évolutifs Déterminants conjoncturels

- Nombre de membres de la
famille directe à charge dans le
pays d'origine
- Niveau de revenu global de
cette famille
- Infrastructure financière du
pays d’accueil et d’origine,
- Culture financière d’origine
- Niveau de formation et de
revenus initiaux

- Statuts légal, professionnel et
familial.
- Niveau de revenu
- Fréquence des allers et venues
Génération

- Evénements sociaux et
familiaux,
- Variables macro-
économiques, choc climatique,
- Opportunités économiques,
- Fêtes,
- Scolarité

2.4.2 AFFECTATION DES FLUX

Selon Carling (2004) on peut distinguer 4 types de transfert : transferts au sein d’une même
famille, transferts à titre personnel, transferts collectifs, transferts de sécurité sociale.

Les principaux postes d’affectation des montants transférés sont les suivants : dépenses
familiales ; santé ; éducation / formation ; immobilier familial et individuel ; investissement
productif et projet à caractère social / biens publics.

Les montants transférés permettent d’assurer les dépenses incompressibles récurrentes et/ou
événementielles tout en conservant un caractère totalement fongible au sein du budget de la
famille qui dispose des affectations des fonds qui échappent pour partie au contrôle des
migrants.

La santé est un souci majeur des migrants amplifié par la distance et, souvent, l’offre de soins
défaillante dans le milieu d’origine (surtout s’il s’agit de leurs parents âgés ou de leurs enfants
en bas âge). Ces dépenses ont malgré tout le plus souvent un caractère ponctuelle et
symbolique (de l’ordre du « chantage affectif »27).

Outre les dépenses de lutte contre la vulnérabilité et de bien être, les transferts prennent sens
dans l’investissement dans l’éducation et la formation des enfants et des jeunes considérés
comme des facteurs déterminants pour développer le potentiel d’accès à des opportunités
d’emploi et d’ascension sociale sur l’espace national ou à l’international.

L’immobilier témoigne tout à la fois du souci de sécurisation de la famille, de la réussite
sociale pour la maison familiale et de l’ancrage au pays pour un retour au pays définitif ou
annuel (cas particulier du Maroc proche de la France) ou encore un investissement locatif et

27 En effet, les montants transférés sont sans communes mesures avec les dépenses de santé par tête en USD selon l’OMS en
2004 (total des dépenses publiques et privées en santé rapportées par habitant) qui s’établissent comme suit : Comores 25 $,
Mali 50 $, Maroc 234 $, Sénégal 72 $ par an..
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On peut retenir, de façon schématique, à la lumière des comportements de transferts un
ensemble évolutif de produits correspondants aux étapes liés au cycle de vie des migrants.

TABLEAU 12 : CYCLE DE VIE MIGRANT DE PREMIERE GENERATION ET SERVICES FINANCIERS

L’analyse des produits offerts par les institutions formelles banques et IMF ou informelles
nous permettra d’affiner les attentes et la définition des produits spécifiques aux migrants et
comment les IMF pourraient les satisfaire.

3 ELEMENTS DETERMINANTS POUR L’OFFRE DE SERVICES AUX

MIGRANTS
Après s’être intéressé au marché potentiel des produits pour les migrants, il convient
d’analyser les dynamiques de l’offre à partir de la stratégie des banques étrangères et
françaises.

L’interaction de l’offre sur la demande semble être importante et les caractéristiques des
produits (qualité, fiabilité, commodité) exerce une forte attraction largement autant que les
éventuelles différences de prix. Le choix des banques en France semble relever avant tout
d’une approche par défaut30 ou de commodité : proximité de lieu de domicile ou de travail,
banque de domiciliation des salaires par l’employeur, facilité d’ouverture de comte plutôt que
d’une rationalité économique. L’engouement pour les banques sous enseignes nationales

30 Etude CIMADE, 1998,


